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DAME PAULINE MIGNAULT
JACQUES NADEAU PIERRE Mai27

NADEAU ET JEAN NADEAU APPELANTS Jurn24

Demartdeurs

ET

REAL ROUSSEAU et WINDMILL
POINT INC DØfendeurs

INTIMES

EN APPEL DE LA COUR DU BANC DE LA REINE

PROVINCE DE QUEBEC

AutomobileCollision frontalePertes de vieResponsabiliteDomma
gesCode civil arts 1053 1054 1056

Lors dune collision frontale intervenue entre une automobile conduite

par le dØfendeur et une automobile conduite par le man de la

demanderesse seul passager de perdit la vie de mŒme que les

deux passagers de Le juge de premiere instance jugea que la

collision Stait imputable et accorda des dommages au montant

de $93000 La Cour dAppel par un jugement majoritaire statua

que laccident devait Œtre attribuØ au conducteur qui conduisait

du mauvais côtØ de la route et rØduisit les dommages la somme de

$64000 Seule la demanderesse en appela cette Cour

ArrŒt Lappel doit Œtre accueilli

Les deux conducteurs doivent Œtre tenus responsables La faute dinatten

tion de telle quStablie au dossier et celle de non contestSe

devant cette Cour ont dans les circonstances de cette cause ØtØ

simultanØment et insØparablement actives pour contribuer rendre

inevitable laccident qui en est rØsultØ Quant aux dommages les

parties sont daccord pour accepter la decision de la Cour dAppel

Motor vehicleHead-on collisionFatal accidentLiabilityDamages

Civil Code arts 1053 1054 1056

Following head-on collision between an automobile driven by the

defendant and an automobile driven by the husband of the

plaintiff the only passenger in the car driven by was killed as well

as the two passengers in the car driven by The trial judge held

that the driver was liable and awarded damages in the sum of

$93000 The Court of Appeal by majority judgment held that

the driver who was driving on the wrong side of the road was

liable for the accident and reduced the damages to $64000 The

plaintiff only appealed to this Court

Held The appeal should be allowed

Both drivers were liable Rs fault of inattention as established in the

evidence and Ds fault which was not contested before this Court

have in the circumstances of this case simultaneously and

CORAM Les Juges Fauteux Martland Ritchie Spence et Pigeon
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1968
inseparably contributed to make this accident inevitable As to the

MIGNATJLT
damages the parties agreed to accept the decision of the Court of

et al Appeal

RoUssAu APPEAL from judgment of the Court of Queens

Bench Appeal Side province of Quebec in an action

concerning motor vehicle accident Appeal allowed

APPEL dun jugement de la Cour du banc de la reine

province de QuØbec dans une action resultant dun acci

dent dautomobile Appel accueilli

François Mercier c.r et Philippe Casgrain pour les

demandeurs appelants

Pierre de GrandprØ c.r pour les dØfendeurs intimØs

Le jugement de la Cour fut rendu par

LE JUGE FAUTEUX Ilsagit dune collision dautomobi

les survenue le octobre 1960 vers heures 20 de laprŁs

midi sur la route qui relie QuØbec MontrØal Cet

accident se produisit lendroit on le chemin du Rang en

la paroisse St-Cyrille rejoint la route Une automobile

Citroºn appartenant lintimØe Windmill Point Inc et

conduite du côtØ nord vers MontrØal par lintimØ Real

Rousseau vint en collision avec une automobile Chevrolet

appartenant Jean-Guy Desrosiers et conduite en sens

inverse vers QuØbec par son frŁre Claude Desrosiers Trois

personnes perdirent la vie Jean-Marie Nadeau seul

passager de Rousseau et ThØrŁse et Georges Champagne

passagers de Desrosiers Seuls les deux conducteurs survØ

curent et en raison de la gravitØ de leurs blessures respecti

yes seul Rousseau a-t-il quelques souvenirs prØcis de ce qui

sest passØ linstant mŒmede laccident Ce dernier et une

dame Page et son Øpoux qui voyageaient une assez

grande distance larriŁre de la voiture conduite par Rous

seau en .sont les seuls tØmoins oculaires

Cette tragØdie de la route donna lieu plusieurs actions

dans lesquelles on chercha en demande en faire reposer

la responsabilitØ sur lun on lautre des conducteurs ou sur

les deux Dame Mignault veuve de Me Nadeau et leurs

enfants qui sont ici les appelants poursuivirent les deux

B.R 301
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conducteurs et propriØtaires des automobiles concernØes et 1968

demandŁrent contre eux une condamnation conjointe et MIGNAuLT

solidaire au paiement des dommages leur resultant du etal

dØcŁs de Me Nacleau laudition cependant us se dØsis- ROUSSEAU

tŁrent de leur recours contre Jean-Guy Desrosiers le pro

priØtaire de la Chevrolet Laction et les autres intentØes Le juge

furent entendues et jugØes simultanØment par le juge

Lesage de la Cour supØrieure Attachant beaucoup dim
portance et de poids au tØmoignage de dame Page le

savant juge jugea que la collision Øtait imputable Rous

seau Laction de la veuve et des enfants Nadeau fut donc

rejetØe quant Claude Desrosiers et accueillie quant

Rousseau et Windmill Point Inc qui furent condamnØs

leur payer les dommages qui au total furent estimØs la

somme de $93000

La decision concernant cette action donna lieu deux

appels celui de dame Mignault et ses fils lencontre

de cette partie du jugement exonØrant Claude Desrosiers et

ii celui de Rousseau et Windmill Point Inc lencontre

de la condamnation prononcØe contre eux Ces deux appels

furent entendus simultanØment et ultØrieurement dØcidØs

le mŒme jour Disons immØdiatement que les juges de la

Cour dappel furent unanimes Øcarter la version que
dame Page donna de cet accident et cc non pas parce

quon trouvØ quil avait lieu de mettre en doute la

bonne foi ou la crØdibilitØ de ce tØmoin mais parce quon

jugØ et bon droitainsi quil dailleurs ØtØ reconnu

devant nous par les partiesque cette version Øtait invrai

semblable et irrØconciliable au regard des faits connus de

cet accident Quant son Øpoux Jean-Paul Page il ne

regardait pas devant lui au moment oü laccident sest

produit et aucune des parties na invoquØ devant nous le

peu quil en rapportØ dans son tØmoignage Ceci Øtant il

ny aura pas lieu de revenir sur ces deux tØmoignages La

Cour dappel se divisa sur la question de responsabilitØ

La majoritØ composØe de MM les juges Rinfret et Tas

chereau jugea que cet accident devait Œtre attribuØ

Claude Desrosiers qui conduisait du mauvais côtØ de la

route sans quaucune explication de sa presence cet

endroit napparaisse au dossier Dissident le juge Cho
quette fut davis que Desrosiers et Rousseau Øtaient Øgale

BR 301
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1968 ment responsables Aussi bien et par suite de cette decision

MIGNAULT majoritaire laction de dame Mignault et ses fils fut reje
etal

tee quant Rousseau et Windmill Point Inc et

RoussAu accueillie quant Claude Desrosiers qui fut condamnØ

leur payer les dommages que tous les juges furent daccord

rØduire la somme de $64000

Desrosiers na pas appelØ de cette decision Ii donc

chose jugØe quant sa faute et sa responsabilitØ Dautre

part dame Mignault et ses fils appellent lencontre de

cette partie du jugement qui exonŁre Rousseau et Wind
mill Point Inc et cest là la question que nous avons

considØrer

Les faits pertinents qui ont ØtØ prouvØs ou qui ont ØtØ

admis devant nous par les parties peuvent Œtre exposØs

bien simplement

Laccident sest produit vers heures 20 de laprŁs-midi

un endroit on la route dont le centre est marquØ dune

ligne blanche est droite sur une distance denviron mules

et large de 22 pieds avec de chaque côtØ un accotement

carrossable dune largeur de pieds Le temps Øtait beau

Ii faisait clair La visibilitØ Øtait parfaite Ii ny avait au

moment et lendroit on sest produit laccident aucun

autre vØhicule que les deux qui sont entrØs en collision Le

choc est survenu tout prŁs sinon au point mŒmedu prolon

gement de la route du Rang sur la route Il sagit le

fait est admis dune collision frontale qui eut lieu dans la

partie nord de la route soit la partie rØservØe Rousseau

qui voyageait de lest louest AprŁs la collision la Che

vrolet concluite par Desrosiers sest arrŒtØesur le côtØ nord

de la route 27 pieds lest des debris marquant lendroit

du choc et la Citroºn conduite par Rousseau se trouvait

18 pieds plus lest que la Chevrolet et Øtait entrØe de

reculons dans le fossØ nord de la route Le vØhicule de

Desrosiers na laissØ aucune trace de freinage On par ail

leurs du côtØ nord et pieds du bord de la route relevØ

quatre traces parallŁles de freinage Ces traces elles-mŒmes

pratiquement parallŁles la route commençaient et se

continuaient sur une distance de 56 pieds lest de len

droit du choc Contrairement au juge de la Cour supØ

rieure qui considØra que ces traces nØtaient pas reliØes aux

voitures impliquØes dans laccident les juges de la Cour
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dappel furent unanimes reconnaItre et je crois hon 1968

droit que ces quatre traces de freinage devaient Œtreattri- MIGNAtLT

buØes la Citroºn Cette voiture en effet est munie de et al

freins sur les quatre roues et lespacement des roues ROUSSEAU

lavant est supØrieur de trois quatre pouces lespace-

ment des roues larriŁre Quant la vitesse des deux Le juge
Fauteux

vehicules au moment de accident Rousseau declare qu ii

conduisait de 50 55 mules lheure et que la voiture

Chevrolet conduite par Desrosiers est arrivØe comme un

bolide sur la sienne Ce tØmoignage les dommages trŁs

considØrables subis par les deux vØhicules et le recul de la

Citroºn cause par la Chevrolet font preuve quau moment

de laccident les deux voitures voyageaient une trŁs

bonne allure et que la vitesse de la Chevrolet Øtait süre

ment pas moindre que celle de la Citroºn La vitesse combi

nØe laquelle ces deux vØhicules sapprochaient lun de

lautre et le caractŁre frontal de leur collision sur la partie

nord de la route excluent je crois la possibilitØ que Desro

siers ait fait un virage subit vers la gauche pour entrer sur

cette partie de la route rØservØe Rousseau et indiquent

consØquemment quil sy Øtait dØjà engage alors quil Øtait

une certaine distance du point oi la collision sest pro

duite et une distance appreciable du point oii Rousseau

avait la possibilitØ de rØaliser le danger resultant de cette

conduite Rousseau reconnat dans son tØmoignage quau
moment de laccident ii faisait clair que la visibilitØ Øtait

excellente et quà lendroit de laccident la route est droite

perte de vue Ii na pas vu la Chevrolet sengager sur le

côtØ nord de la route En fait et plusieurs fois ainsi quil

appert particuliŁrement du passage suivant ii en fait

laveu

Vous lavez vue la Chevrolet laccident se produisait

Sest produit

Une autre rØponse que vous avez donnØe une question qui vous

ØtØ posØe lenquŒte du Coroner la page vingt et un 21
tR Non bien si vous ne voulez pas ces details-la cest arrivØ

comme un bolide comme ça en pleine figure en pleine face et je

me suis rØveillØ lhôpitalD cest bien ce que vous avez dØclarØ

lenquŒte du Coroner

Oui

Cest bien ce qui sest passØ ce qui sest produit

Oui

902943
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1968 la page trente et un 31 on vous posait la question

Comme ça vous avez vu la machine elle arrivait sur vous vous

IGNAULT ne lavez pas vue venir de loin Non cest arrivØ comme ça
Oui

ROUSSEAU

et al
est bien comme ça que cela est prodmt

R.Oui
Lejuge
Fauteux lendroit de laccident par rapport la direction que vous sui

viez la route est droite nest-ce pas

Droite perte de vue

perte de vue

Oui

En consequence pour vous qui veniez de QuØbec vous dirigeant

vers MontrØal lendroit de laccident devant vous la route est

droite perte de vue cest cela

Cest cela

Est-ce que le jour de laccident la visibilitØ Øtait bonne

Je crois quelle Øtait excellente

Ii faisait clair

Ii faisait clair oui

Ii se rappelle de limprØcation quil lancØe lorsque la

Chevrolet est arrivØe sur sa voiture Invoquant la gravitØ

des blessures subies par Rousseau son procureur nous

invites ne pas tenir compte des admissions ci-dessus Je

nai trouvØ au dossier aucune justification pour ce faire

Rousseau commis une faute dinattention La faute de

Desrosiers et celle de Rousseau ont dans les circonstances

particuliŁres lespŁce ØtØ simultanØment et inseparable

ment actives pour contribuer rendre inevitable laccident

qui en est rØsultØ Aussi bien je dirais avec tout le respect

pour lopinion contraire que les deux conducteurs doivent

en Œtre tenus responsables et ce dans une proportion que

nous ne pouvons determiner sur le present appel

Ii nest pas contestØ que lors de cet accident Rousseau

qui Øtait prØposØ de lintimØe Windmill Point Inc Øtait

dans lexercice de ses fonctions Ii sensuit que les intimØs

et Claude Desrosiers doivent Œtre condamnØs conjointe

ment et solidairement la reparation des dommages que le

dØcŁs de Nadeau entraine pour chacun des appelants

En ce qui concerne ces dommages les parties sont dac
cord accepter la decision de la Cour dappel qui les fixes

$40000 pour dame Mignault personnellement $12000

pour dame Mignault en sa qualitØ de tutrice de son fils

mineur Michel Nadeau $7000 pour Jean Nadeau et

$5000 pour Jacques Nadeau
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Pour ces raisons je maintiendrais lappel et procØdant 1968

rendre le jugement qui aurait dii Œtrerendu condamnerais MIGNAULT

conjointement et solidairement les intimØs et Claude Des- et al

rosiers payer dame Mignault personnellement $40000 RoussEAu

et en sa qualitØ de tutrice de son fils mineur Michel at at

$12000 Jean Nadeau $7000 et Jacques Nadeau $5000 Le juge

Le tout avec dØpens dans toutes les Cours
Fauteux

Appel accueilli avec dØpens

Procureurs des demandeurs appelants Byers McDou
gall Casgrain Stewart Kohl MontrØal

Procureurs des dØfendeurs intimØs DeschŒnes de

GrandprØ Colas Godin Coderre Lapointe MontrØal


